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(Troisième article.) 
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 dix mille enfants trouves sont aujourd'hui à la charge 
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 diminuant fjarmi les enfants trouvés de notre ville ; 

"'"st de cette époque aussi que datent de notables perfectionne-

ments apportés à leur éducation. De nos jours , il est prouvé , 

nar l'ouvrage de MM. Terme et Montfalcon , que la mortalité 

dans l'hospice n'est pas plus grande que dans la généralité de 

la population : sur 1,905 enfants reçus à Lyon en 1833, 270 oui 

ncii. La mortalité, établie d'après le chiffre brut de la réception, 

est de 1 sur 7; mais, en déduisant 141 enfants reçus morts , il 

n'est plus que de 1 sur 13. Cet heureux résultat place notre 

hôpital en première ligne 

Dans les autres villes, a Paris, par exemple, le chiflre des dé-

cès esl encore beaucoup plus élevé que chez nous. En l'année 

1833 il esl mort, à Paris, 1,250 enfants sur 4,803 admis à l'hos-

pice ; la mortalité a donc été de 1 sur 3 5/0. Le bénéfice de con-

servation en faveur de Lyon est d'un tiers, ou 1 sur 3. Il ne faut 

pas s'alarmer comme d'un mal de cette augmentation des 

charges de l'hospice, elle ne saurait être indéfinie ; il faut pren-

dre garde ,après avoir , par des efforts généreux, fait rentrer 

dans la loi commune la classe des enfants trouvés, après avoir ré-

duit le nombre des victimes dans la maison même, de l'accroître 

su dehors. C'est là ce qui arrivera inévitablement si l'on sup-

prime les tours. Pour détruire des abus, ce serait préparer des 

malheurs et des crimes ; pour atteindre les coupables, on com-

mencerai! par frapper les innocents. Nous le demandons main-

tenant, la société, dont on prétend, par les nouveaux procédés 

«"admission , servir les intérêts, pourrait-elle retirer quelque 

jvantage de la répression d'un vice par de semblables moyens ? 

La morale, l'humanité, la justice, au nom desquelles on soulève 

ces grandes questions, n'éprouveronl-ellespas une atteinte plus 

grave que celle qui le»frappe dans les conditions présentes ? Le 

mal n'élanl pas combattu dans sa racine, long-temps encore le 

munbredes enfants illégitimes abandonnés sera inévitablement 
lussi élevé que de nos jours. 

Lorsque les hospices d'enfants trouvés furent créés, lorsque 

plus tard on ouvrit les tours, la multiplicité des expositions 

avait fait de ces mesures une nécessité. Et cependant les peines 

les plus rigoureuses étaient en vain prescrites par les lois et les 

règlements en vigueur contre les mères qui; commettaient un 

pareil crime; des recherches souvent attentives étaient ordon-

nées par l'autorité sans pouvoir empêcher un mal que l'on es-

saierait inutilement desurmonler dans les circonstances actuel-

les, et qu'on ne peut plus combattre avec les mêmes avantages 

quautrefois. Une loi de la Convention, promulguée en faveur 

(les enfants trouvés, décorés du nom d'enfants de la patrie , pu-

nissait I exposition dans les lieux publics, isolés, où les malheu-

reux pouvaient périr sans secours; faisant la part de la faiblesse 
et de la nécessité, elle ordonnait leur dépôt immédiat dans les 

auspices destinés à les recueillir. Est-il possible de maintenir 

ia peine lorsqu'on aura violé les conditions de son application ? 

Le décret de 1811 a promis le secret pour faire cesser l'ex-

position ; aujourd'hui on veut détruire fexposition en faisant 

«sserson mystère. On veut tenter de nouvelles expériences au 

<hnlmXll malheureux, malgré les preuves accumulées du 
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sées? Les tours établis pour empêcher l'infanticide, en assurant 

le secret, rempliront-ils le but de leur institution lorsqu'ils se-

ront dépouillés de leur caractère le plus important? 

Les manœuvres abominables que la morale flétrit, que la loi 

condamne, ne seront-elles pas plus souvent employées si l'état 

actuel disparaît devant les mesures nouvelles? Les tentatives 

d'avortement, presque toujours funestes à la mère aussi bien 

qu'à son fruit, et qui si souvent échappent à la justice, ne s'es-

saieronl-elles pas plus fréquemment encore? Celle action odieuse 

trouvera peut-être aux yeux du jury , dans ses motifs, non pas 

sa justification , mais son excuse. Ils ne voudront pas punir un 

crime préparé en quelque sorte par ceux qui avaient mission 

de le prévenir. Remacle a dit : « La suppression des tours ne 

serait pas une cause d'infanticide ; loin de là. Dans plusieurs 

pays le nombre des infanticides;çst en raison directe des tours , 

de la facilité des expositions. » Ipette thèse n'est pas admissi-

ble pour nous. C'est en raison jnverse sans doute qu'il voulait 

dire, comme nos calculs tendent à le prouver d'après l^wpé-

rience. « Ainsi, dit un auteur, le déparlement de la Sei(r»r4-*"i 

des premiers dans l'ordre des départements où surgissent les 

plus mauvaises passions , où se commettent le plus de crimes , 

esl porté pour zéro, dans plusieurs statistiques, dans la hideuse 

nomenclature des infanticides, s 

Nous parlons ici de l'époque où les enfants étaient librement 

déposés dans le tour, où la facilité d'exposition était plus 

grande que partout ailleurs. Depuis les nouvelles dispositions 

prises par l'autorité, il n'en esl plus de même. Il ne se passe 

pas de jour sans que la presse, les journaux de l'a capitale nous 

annoncent quelque crime ou quelque malheur de ce genre. 

Depuis l'essai du règlement mis en vigueur le 1er décembre 

1837, des malheureux morts abandonnés ont été trouvés dans 

les rues, sur les places publiques, dans les temples, et jusque 

sur les degrés du palais de nos législateurs. 

Cet affreux spectacle n'a point encore louché les partisans de 

la réforme. Que leur importe le sang des victimes? ils ne sor-

tiront pas pour si peu de leur système d'économie et d'intimi-

dation. Plus tôt convaincus par de si cruelles épreuves, les con-

seils-généraux de l'Allier et de.la Vienne sont revenus sur 

une pareille décision et ont demandé pour leurs campagnes le 

rétablissement des tours d'arrondisscmMit. Si celte nécessité 

s'est fait sentir dans des pays d'agriculture , dans de petits 

endroits, dans des villes du second et du troisième ordre, est-il 

croyable qu'elle ne soit pas urgente à Paris
 ;

 et qu'elle cesse 

jamais d'exister à Lyon? Marseille avait imité Paris dans sa 

réforme; mais déjà, dit-on, cette ville en a senti le vice et les 

dangers. Les journaux du Midi non* ont appris que les admi-

nistrateurs de l'hôpilal avaient annulé le premier arrêté et ré-

tabli les choses sur l'ancien pied. 

La voix publique a été unanime pour réprouver les modifi-

cations que le conseil des hospices de Paris a fait subir à la lé-

gislation des enfants trouvés. Elle les combat sans cesse par 

l'organe de la presse indépendante de tous les partis. L'appro-

bation ministérielle, l'adhésion de certains économistes, de 

quelques préfets , ne sont pas des preuves do la néces-

sité de la suppression des lours. Ils ont considéré la question 

sous le simple rapport d'économie , sans se préoccuper des 

intérêts de l'humanité et de la morale. Néanmoins , pour jus-

tifier leur conduite , ils ont donné des motifs spécieux d'utililé 

générale. M. Valdruche , dans son rapport , ne s'explique que 

d'une manière incomplète sur les causes de la décision nouvelle 

des hôpitaux de la capitale. Parmi les journaux, ce sont ceux 

qui, voués au pouvoir , glorifient ses prodigalités aussi bien 

que ses dépenses , rougissent de voir plus long-temps les de-

niers des contribuables employés à soutenir et à élever les 

enfants du libertinage. Ils écrivent , eux qui tirent du trésor 

de grasses subventions, qu'il est immoral, honteux de dépenser 

dix ou douze millions pour l'éducation de cent vingt mille en-

fants trouvés. Il nous est permis de croire , en présence d'une 

telle conduite , que leurs principes sont puisés à une aulre 

source que l'intérêt de la société. 

Lorsque MM. Terme et Montfalcon ont combattu l'existence 

des tours, ils se sont trop fortement préoccupés des chiffres, dans 

une question toute de morale ; mais leur livre est une oeuvre de 

conviction : il exprime les difficultés qu'ils rencontrent à faire 

le bien dans le poste difficile qu'ils occupent. Sans doute ils 

parviendraient par les moyens qu'ils proposent à soulager d'un 

énorme fardeau l'administration de nos hospices , mais ils ne 

combattraient pas le mal dans sa racine. 

Leur intention esl louable , en ce qu'ils ne veulent pas faire 

supporter à la ville des frais qui doivent frapper los pays cir-

convoisins. Mais il faut se rappeler que, si Lyon a les charges 

d'une grande ville, elle en a aussi les avantages; que e'est à 

Lyon que les étrangers viennent dépenser leur fortune, leurs 

économies; que c'est vers ce centre commun qu'aboutissent les 

richesses des contrées environnantes. Il ne faut donc pas s'éton-

ner que ce soil à Lyon aussi qu'elles cherchent à cacher leurs 

fautes et leurs misères. ïl y aurait injustice à ne pas laisser une 

telle compensation s'établir. Si le budget de l'hospice ne peut 

suffire à I énormité des dépenses , les secours delà charilé, in-

épuisable à Lyon, ne feront pas défaut aux administrateurs bien 

ititcntiomiés. Le budget de l'Etal devra bien venir à leur aide 

dans cette œuvre de générosité et de dévoùment. 

Les conclusions que nous devons Tirer de tous ces faits sont 

que le gouvernement, dans l'impuissance absolue de supprimer 

les tours, doit remédier à ce Ticc de noire étal social, à cet 

excès de misère qui dessèche le cœur de l'homme, bannil toute 

: prévoyance de son esprit et le pousse à jouer contre quelques 

instants de plaisir l'avenir de ses enfants. En généralisant chez 

le peuple l'instruction , les idées de morale, de verlu et d'hon-

; neur véritable, il ne faut pas qu'on étouffe le sentiment de la 

; maternité sous le poids de l'indigence , pour sauver à la morale 

publique le spectacle de la famille en dissolution. On doit .pren-

dre garde de'ne pas blesser les lois de l'humanité et de la jus-

tice par une économie égoïste et faussement appliquée, a Dans 

, l'ai t de, gouverner les hommes, dit M. Perrin dans l'excellent 

I rapport que nous avons cité plusieurs fois et dont nous parta-

geons la pensée fondamentale , la grande difficulté ne consiste 

s pas à augmenter le bonheur de ceux qui sont heureux, mais 

bien de diminuer le malheur de ceux qui souffrent. Lorsqu'une 

dépense est indispensable , il est mille fois préférable , pour le 

bien de la société, de la voir servir à soulager l'innocence 

malheureuse qu'à contenir de force une populaliun criminelle. » 

DE LA L111KE VENTE DU VAIN. 

Nous apprenons que depuis quelques jours les fariniers 

détaillants sont inquiétés dans l'exercice de leur industrie. 

On veut, d ans un intérêt de monopole et de privilège , 

étouffer une concurrence qu'on doit plutôt protéger puis-

qu'elle profile au plus grand nombre. Chacun sait à Lyon 

que les boulangers ont été organisés en corporation par un 

décret, de. Napoléon du (> novembre 1813. Leur nombre fut 

limité, et bientôt leurs fours ou boutiques furent vendus et 

transmis comme des offices de notaire et d'avoué. Suivant 

te décret, les boulangers vendaient trois qualités da pain, 

je pain blanc, |e pain l'erain, le pain, bis. Les fariniers dé-

taillants vendaient une quatrième qualité appelée pain du 

ménage. Cet état de choses ddta quelques années; mais en 

1833 les boulangers ne voulurent plus de concurrence, et, 

sur leurs plaintes, les commissaires de police reçurent de* 

ordres et dressèrent des prQcès-verbaux contre les fariniers, 

comme coupables de contravention au décret de 1813 et 

aux arrêtés de M. le maire. Les fariniers résistèrent ; ils 

soutinrent l'illégalité du décret de 1813, invoquèrent l.i 

liberté des industries garantie par les lois des 2 mars et 14 

juin 1791. Un jugement du tribunal correctionnelle Lyon, 

inlirmatif du jugement du tribunal de simple police, sanc-

tionna leur résistance. Dans la mémo année , une décision 

émanés de M. Thiers, alors ministre du commerce, inter-

vint dans le même sens, et plus tard elle fut maintenue par 

le conseil d'état auquel on en avait demaodé l'annulation. 

II demeura-oonstant que les fariniers détaillants ou touto 

autre personne pouvaient vendre du pain, eu se soumet-

tant toutefois aux conditions qu'une bonne administration 

croirait devoir imposer. Le dépôt d'une certaine quantité 

de farines était exigé des boulangers comme garantie du 

continuel approvisionnement de fa ville : les fariniers fi-

rent ce dépôt. Quatre années s'écoulèrent, pendant lesquel-

les ils vendaient librement du pain, et les consommateurs 

achetaient, suivant leur goût, soit chez les boulangers, soit 

chez les fariniers. Le premier résultat de celte concur-

rence fut la disparition du pain bis. Les personnes peu 

aisées n'achetaient ce pain que parce qu'il était à u:i prix 

plus bas; mais aussitôt qu'ejles ont pu acheter le pain de 

ménage, elles l'ont préféré à tout autre.coinme plus substan-

tiel. Les boulangers ont alors cessé de faire du pain bis et 

l'ont remplacé par le pain de îr.énage. La population a 

depuis été mieux nourrie età meilleur marché ; il est donc 

de son intérêt de maintenir la concurrence. Cette concur-

rence serait rayée de notre code industriel, toutes les pro-

fessions seraient organisées en corporations, que la vente 

du pain devrait rester libre, afin de ne permettre que les 

plus modiques béuélices, alin que quelques personnes ne 

puissentpass'engraisser de lasubstance du pauvre. Lorsque 

son travail suffit à peine à ses besoins les plus rigoureux , 

il faut qu'il puisse au moins acheter du pain; ce n'est pas 

demander trop aux heureux du jour. 

Cependant les boulangers et leurs protecteurs intéressés 

s'agitent pour faire revivre le décret de 1813 ; ils veulent 

que le nombre des boulangers soit limité, et que nul autre 

ne puisse vendre du pain. Déjà, dit-on, un farmier en gros 

bien connu est allé à Paris appuyer leurs réclamations au-

près du ministère. Défenseurs du droit commun , nous de-

vons combattre de pareilles prétentions et éveiller sur 

elles l'attention de nos concitoyens. Nous voulons la libre 

concurrence , car avec elle le pain est meilleur et à meil-

leur marché. 

En 1833, nous avons démontré qu'elle était profitable à 

tous et ne pouvait entraîner aucun inconvénient. Près de 

cinq années d'expérience ont démontré l'exactitude de nos 

prévisions. Nous nous abstiendrons donc aujourd'hui do 

tout développement, mais nous citerons un fait qui en 

tieudra lieu. Daus l'année qui vient de s'écouler et dans 

le commencement de 1838, ou a livré à la consommation 

vingt mille sacs de farines avariées. Des commissionnaires, 

des fariniers eu gros dont les magasins regorgeaient de 

marchandises n'avaient pas voulu vendre , espérant une 

hausse. Leur farine, trop long-temps gardée, devint aussi 

dure que la pierre. Au lieu de jeter à l'eau des marchan-

dises ainsi avariées, on les fit broyer avec d'énormes mas-

sucs. Après celte première préparation, une partie fut pas-

sée a un crible de fer très-lin, et l'autre partie fut souuiii-o 

à une nouvelle mouture. Vingt mille sacs de cette farine 

ont été, nous le répétons, livrés à la consommation. Les 

boulangers l'ont achetée à bas prix et l'ont employée en la 

mêlant avec de la farine fraîche. Ils ont ainsi prélevé d'as-

sez grands bénéfices sur les consommateurs. 

L'autorité doit aujourd'hui connaître ces faits; si elle les 

ignorait, nous pourrions indiquer les moulins où cette se-

conde moulure de farines avariées a eu lieu ; nous pour-

rions enfin donner tous autres renseignements utiles. Si, 

avec la coucurreooo, de pareils faits se produisent, que 

serait-ce avec le monopole? Il faut donc pour la vente du 

pain la plus large concurrence ; seule elle peut offrir A 

notre population laborieuse la garantie d'une nourriture 

meilleure et plus substantielle. 



Avant-hier, a onze heures du matin, le jeune G...., soldat au 

59« de ligue, après avoir déjeuné copieusement avec un soldat 

de ses ami», s'est présenté avec lui chez la dame G...., sa tante, 

demeurant rue du Pérat. Là, à l'aide de menaces appuyées par 

l i présentation d'un pistolet de poche chargé jusqu'à la gueule 

rl d'un couteau, ces deux individus ont forcé la dame G..'., à 

leur remettre une somme de 145 fr.;mais à peine la dame G.... 

avait-elle donné cet argent , qu'elle s'est mise à crier au vo-

leur 1 à l'assassin! Les deux soldats , saisis de frayeur, sont en-

fin sortis précipitamment de la chambre de la dame G.... et se 

sont rélugiés à un étage supérieur. Bientôt, à l'aspect de la garde 
qui accourait, l'ami du sieurG.... a tenté de sesuicider en sefrap-

pant de son couteau ; mais il a été arrêté , ainsi que son com-

plice, et tous deux ont été conduits, le sieur G.... en prison, et 
son ami à 1 hôpital. 

Dimanche, vers minuit, on a trouvé, place du Plâtre, dans le 

ruisseau, le corps d'un enfant nouveau né du sexe masculin; il 

était déjà en putréfaction et plié dans un mauvais linge. La po-

lice fait d'activés recherches. 

Dimanche , à quatre heures du matin , le nommé Allègre 

(Sylvestre), âgé de 38 ans, et natif de Lyon, s'est jeté volontai-

rement dans le Rhône, près la manufacture de tabacs. Cet acte 

de folie allait lui couler la vie, lorsque plusieurs personnes se 

sont élancées dans un batelel, après en avoir rompu les liens, et 

sont parvenues à le retirer sain et sauf. 

Deux voleurs s'élant introduits à l'aide d'effraction chez 

RI. Carlet, propriétaire à Chasse, y ont dérobé plusieurs paquets 

de linge et bardes; mais l'un d'eux a été immédiatement arrêté 

par les habitants du village, et l'autre par les soins de la gen-
darmerie de Givors. 

INCENDIE DES BROTTEAUX. 

La loge maçonnique de la Candeur de Lyon a fait verser à 

la souscription du Censeur la somme de 100 f. 
- . : i_ - - • - .'.-:>.'• 

Al. le préfet du Rhône vient d'être nommé conseiller-d'état. 

Le directeur des théâtres prévient lt public qu'à dater du 

1er juin les abonnements au mois sont suspendus, en raison des 

représentations de M. Duprcz. 

MAIRIE DE LA VILLE DE LA GUILLOTIÈRE. 

SOUSCRIPTIONS. 
Quête faite par M. Chardon, aux Brotteaux, près le lieu de 

l'incendie, 760 f. 25c. — MM. Despréz, avocat de la ville , 30 f. 

— Louis, place des Cordeliers, 6 f. — Esbrayat et Blanchard , 

le bénéfice d'une représentation dans leur arène de lutteurs, 

100 f. — Bié, greffier au^tribunal de première instance, 10 f. 

— Crepet, architecle-voyer de la ville , 20 f. — Desgeorges père 

et fil», 25 f. — Williams, de Londres, 10 f. — La cour royale de 

Lyon, 300 f. — La société de la Lyre et les clairons du 41e de 

ligne, bal donné aux Brotteaux cher M. Melouzay, 65 f. — Un 

anonyme, 1 f. —Trois anonymes, par M. Buisson, président 

du consistoire de l'église réformée, 36 f. 10 c. — La chambre 

des avoués près le tribunal civil de première instance , 300 f. 

— Chevrier, notaire , 40 f. — Genin, 10 f. — Delamaison , ca-

fetier, cours Bourbon, 25 f. — Fulchiron, député du Rhône, 

ayant déjà souscrit pour 300 f. , a envoyé de nouveau 200 f. 

M. le maire de la Guillotière nous annonce que le roi a des-

tiné une somme de 1,500 f. sur sa cassette pour secourir les in-

cendiés les plus nécessiteux, et que M. le ministre des travaux 

publics, de l'agriculture et du commerce a affecté à la même 

destination 8,000 f. sur les fonds de secours de son ministère. 

Paris, BSÏMI 1838. 
f CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE OU CENSEUR.) I 

C'est demain, mardi, que les bureaux de la chambre se 1 

réuniront pour nommer la commission chargée d'examiner 

les projets de loi présentés dans la séance da samedi sur 

les concessions de deux grandes lignes de chemins de fer_ 

— Les salons de M. Molé étaient ouverts hier soir à l'in-

timité diplomatique. Le président du conseil a prophétisé 

que les fêles de juillet ne verraient pas le cabinet actuel 

encore existant. Cette nouvelle a paru gravement affecter 

l'auditoire. M. Sébasliani a paru le pis-aller du château 

pour un replâtrage ministériel. M. Decazes est l'ardent 

promoteur du noble général ; le grand - référendaire 

ambitionne l'ambassade de Londres pour M. de Sl-Aulaire. 

Une seule difficulté arrête ces négociations ; l'argent, qui • 

est le nerf de la guerre, l'est aussi de la diplomatie, et 

400,000 fr. sont nécessaires pour parader dans Hyde-Park. 

On avait compté sur les 100,000 fr. de M. de Talleyrand, 

mais la liste civile a accepté l'héritage du grand-eriam-

bellan, et la liste civile ne lâche pas sa proie facilement. 

Le duc d'Orléans se mêle aussi de négociations ministé-

rielles. On assure que ses aides-de-camp multiplient leurs 

visites chez le maréchal Clauzel pour lui faire quitter sa 

tente, où il boude depuis une année, et lui faire accepter 

l'héritage du maréchal Valée que le prince veut pousser 

au ministère de la guerre. Le maréchal est, dit-on, peu 

disposé à se laisser séduire par les cajoleries de son frère 

d'armes. On a essayé de faire valoir auprès de lui l'influence 

des maréchaux Soult et Gérard. Nous ignorons si leurs ef-

forts l'emporteront sur les défiances de l'auteur du Bulletin 

de la reconnaissance sur Constantine. Ses amis en doutent, 
et nous aussi. 

— On parlait ce matin, dans le salon du maréchal Soult, 

de circonstances imprévues qui pourraient forcer le cabi-

net à faire choix d'un autre représentant de la France aux 

cérémonies du couronnement de la reine d'Angleterre. On 

assurait que de graves atteintes de douleurs néphrétiques 

tenaient le maréchal sur son vieux fauteuil. 

C'est M. le duc de Nemours qui assisterait au couronne-

ment. U aurait Irouvé que c'est le meilleur moyen de faire 

valoir ses prétentions à la main de la reine. La présence 

d'un prince de Prusse a d'ailleurs éveillé l'ambition de la 
famille de Fiance. 

Un courrier est allé porter à M. Bresson une instruction 

qui lui permettra des indiscrétions dont on compte profiter 

pourtriompherailleurs de répugnances qui refusent une prin-
cesse à l'impatience du duc de Nemours. La candidature à la 

main de la reine d'Angleterre est une demande en conces-

sion d'une princesse d'Allemagne que l'on s'obstine à re-

fuser au second fils du roi. 

— Les légitimistes font grand bruit d'une lettre du n 

prince de Melternich au roi des Français qui contenait 

une sorte de mémorandum de la famille exilée et des com-
 3 

municalions relatives à l'établissement du duc de Bordeaux.
 p 

Si nous sommes bien informés , le secret de ces dépèches 

n'aurait pas été enfermé dans les seules notes de M. de r 

Melternich. Les ministres de Russie et de Saxe en auraient 1 

aussi reçu le duplicata. 

Ce mémorandum sera , dit-on, soumis à un examen dans a 

les conférences de Berlin.
 f 

On assure que le duc de Morlemart aurait été désigné ] 

pour rendre quelques bons offices au roi des Français ; | 

mais il paraît que, si le noble duc quitte la France, ce ne c 

sera que pour se rendre en Italie. I 

— Le mouvement de la population de la capitale et des
 ( 

environs sur St-Germain par le chemin de fer a été tel j 

que , malgré le transport de 25,000 voyageurs , on peut af- , 

lirmer que pareil nombre a attendu inutilement toute la 

journée. Les restaurants étaient envahis, la forêt élait aussi i 

fréquentée que la grande allée des Champs-Elysées. On a 

eu à regretter le manque de comestibles et le haut prix où 

la cupidité les avait élevés. Des plaintes ont été portées 

devant les autorités, qui n'ont pu faire droit, mais qui ont 

promis qu'à l'avenir la prévoyance administrative donnerait ; 

satisfaction au public. 

On assure que la ville de St-Germain a obtenu la conces- J 
sion de vingt quatre emplacements dans les sites les plus j 
fréquentés de la forêt, pour y faire des constructions con- i 
venables à l'établissement de grands restaurants à l'instar 

de la capitale. C'est, dit-on , la compagnie des chemins de 

fer qui a traité de ces concessions avec la ville et qui fera 

exptôiter pour son compte les établissements de consom-

mation. 

— Les nouvelles les plus récentes d'Afrique nous ap-

prennent qu'Abd-el-Kader prépare une expédition consi-

dérable sur le grand désert, contre la ville d'Ain-Maydé. 

— Le voyage de M. Thiers en Italie n'a pas seulement I 
pour cause la santé de sa femme; il va particulièrement I 
visiter les lieux où il trouvera des documents pour l'his- j 
toire de Florence qu'il compte achever cette année. 

• — Le duc d'Angoulêmc est, dit-on, assez sérieusement ! 

malade. Les plus sages du parti légitimiste en sont fort at-

, tristes : car, pour eux , le duc d'Angoulême retarde ou ar- ' 

> rête des folies, et ils redoutent que , ce frein une fois dis- ! 

• paru , le duc de Bordeaux ne s'abandonne à de pernicieux | 

' conseils et à la violence de son caractère. 

Chambre «fies lîéputés. ^ 
Fin de la séance du 26 mai. à 

CHEMINS DE FER.
 A 

tr 
M. DUPIN remplace au fauteuil M. Cunin-Gridaine. 

M. LE MINISTRE DU COMMERCE demande la parole pour une j» 

communication du gouvernement (Mouvement général d'atten-
 a

i 

tion. ) Il présente à la chambre les deux projets de loi sui-
vants : 

Premier projet. — « ART. 1er. L'offre faite par les sieurs J 

Chouquet, Lebobe et compagnie , d'exécuter à leurs frais , ris- J 

ques et périls, un chemin de fer de Paris à Rouen, au Havre et
 c 

à Dieppe, avec embranchements sur Elbeuf et Louviers , est ac-
ceptée. 

» En conséquence , toutes les clauses et conditions , soit à la , 

charge de l'étal, soit à la charge des sieurs Chouquet, Lebobe et I 
compagnie, stipulées dans le cahier des charges arrêté le 26 mai 

1838 par le minisire des travaux publics, de l'agriculture et du ' 

commerce, et accepté le même jour par lesdits sieurs Chou-

quel, Lebobe et compagnie , recevront leur pleine et entière . 
exécution. 

» Le cahier des charges restera annexé à la présente loi. » 

«ART. 2. Aucuneaulre ligne de chemin de fer, soit de Paris à 

Rouen , soil de Paris aux points intermédiaires enlre Paris et . 

Rouen, desservis par les lignes concédées à la compagnie, ne , 

pourra être autorisée avant l'expiration d'un délai de 25 ans , à ; 

partir de la promulgation de la présente loi. (Rumeurs prolon- ; 
gées. » 

o ART. 3. Les concessionnaires ne pourront émettre d'actioni 
ou promesses d'actions négociables pour subvenir aux frais de , 

. construction du chemin de fer de Paris à Rouen, au Havre et à 

Dieppe, avec embranchements sur Elbeuf et Louviers, avant de 

s'être constitués en compagnie anonyme, conformément à l'ar-
ticle 37 du code de commerce. » 

« ART. 4. Des règlements d'administration publique, rendus 
après que les concessionnaires auront été entendus, détermine- \ 

roui les mesures et les dispositions nécessaires pour assurer la 

police, la sûreté, l'usage et la conservation du chemin de fer 

et des ouvrages qui en dépendent. Les dépenses qu'entraînera 

l'exécution de ces mesures resteront à la charge des concession-
naires. 

» Les concessionnaires sont autorisés à faire, sous l'approba-

tion de l'administration, les règlements qu'ils jugeront utiles 
pour le service et l'exploitation du chemin de fer. » 

2e projet. — « ART. 1er. L'offre faite par les sieurs Casimir 

Lecomte el Ce, d'exécuter à leurs Irais, risques et périls, un 

chemin de fer de Paris à Orléans, par Etampes, est acceptée. 

» Les autres dispositions comme au projet ci-dessus, avec 

celte modification seulement, qu'aucune aulre ligne ne pourra 

être établie avant vingt-cinq ans. » (Cette clause excite de nou-
velles rumeurs.) 

M. DE TRACY : Je veux parler du projet de loi qui fut présenté 

l'année dernière et qui était relatif au chemin de fer de Paris à 
Tours, passant par Orléans. 

Une commission fut nommée elle projet fut approuvé à l'u-

nanimité. Je désire savoir pourquoi il n'est plus question de ce 

projet, et pourquoi on veut en proposer un nouveau. 

M. LE MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS : La soumission pour 

la confection du chemin de fer de Paris à Rouen n'avait pas 

été réalisée, et le gouvernement ne peut se contenter, en pré-

sence d'intérêts aussi graves , d'un projet de soumission. U faut, 

pour que le gouvernement intervienne, qu'il y ait une société 

formée dans des conditions telles qu'il puisse en toute sûreté , 

! dans l'intérêt général, présenter un projet à la chambre. Des 

observations ont été faites, mais la réponse n'a pas paru satis-
faisante. 

M. LAFFITTE: Je suis désolé d'entendre M. le ministre du 
1 commerce dire que la compagnie qui se présente maintenant a 

donné toute satisfaction et que celle de l'année dernière n'en a 
donné aucune. Je ne suis pour rien dans ce chemin comme en-

trepreneur; je n'en suis que le banquier. La totalité des sou-

—^^^^^^^^ 

missions esl faite el s'élève de 25 à~3o milli ^ J, 
montant des évaluations. Les soumissionuair AC"DEs$r 

bles de remplir leurs engagements.il ne ,•»»?, Soiu lotis, 

3 à 4,000 intéressés, et celle masse offre â Pasde
 moi?*" 

plus de sécurité que telle compagnie que ce\nlPense> Un 

Il n'est pas étonnant que la compagnie dont „ ^ 

parler ait surgi inopinément; il
 ncn

 élaii nas !! "'^m,, 

huit jours. Je n'ai rien à dire contre celte com ques,i°o il ^! 

•dois dire que celle dont on a négligé les offreU"-": 

acceptées avait fait toutes les justifications déiiS les
 » oi' 

réalise toutes ses souscriptions depuis long-temn» n bles. a,?-
gnie s'était fait la loi de renoncer à lo!^l^^1 

Mais elle est prête , je le répète , et si le gouvernl'
1 *««C 

lui imposer un cautionnement, il serait prêt dèsrt
 nl'<Xi 

exige d'elle toutes les garanties possibles d'exéeiu; a,n%r,n 
prête a répondre. ^uuon,

 e
||

ç
 '« 

M. MARTIN (du Nord) répond que la compagnie rin . 

est si peu prête, qu'on n'est pas encore d'accord 7 nMe 

La lètc du chemin n'est pas encore arrêtée. I
a

 « , ? ,r»tt 
élé faite seulement à partir de Bue. '

 ra
'ssiojj 

M. LAFFITTE : Vous avez commencé par concéder i 
des tèles de chemin. Voilà le lorl. e Pr''ilf.

e 
M. LE PRÉSIDENT : Mais celte discussion est ràtù, 

malurée,
 Cn,,erer

nent
pri

. 

M. CHASLÉs : Le capital social de la compagnie ri 
de Paris à Tours, par Chartres, esl complet, et plus ' 

i plcl. Nous avons eu l'occasion de le rappeler à M r^l
1
?»- I 

j du commerce dans une conférence ,la question rj '.'•!
n
'"'" 

blique est jugée , la question d'art est jugée. La loi aéùs 

née, l'opinion du bureau chargé de cet examen a été I 
I el la clôture de la dernière session a seule empêché h "I"1'"1'' ' 
j d'adopler ce projet. Tout cela faisait espérer que cette 

| ministère reprendrait le chemin de fer de Paris à T 
Chartres. URS

 > P» , 

On prétend qu'on n'est pas d'accord à cause de la consiii ,• 
de la société. Les soumissionnaires ont fait tout ce nui ' 

dail d'eux pour entrer dans les exigences du ministre C i 

erreur de dire que l'on n'était pas d'accord sur le tracé- "M 

parfaitement d'accord. Il s'agissait seulement de savoir"-
embrancherait sur une des lignes de Versailles, el voilà 

quoi la compagnie faisait sa soumission à partir rte nJn"' 
Bue , c'est Versailles. 1 mi* 

j M. LEGRAND , directeur des ponts-ct-chaussêes : La commi 
j sion avait demandé que le chemin de Paris à Tours narfli 

i 1res, s'embranchât à l'un ou l'autre des deux chemins île Vr'" 

j sailles : la compagnie, au contraire, demandait une nouTohV 

ligne. Nous n'avons pas eu te consentement des souiiiissionmi. 

res à un embranchement sur Versailles, rive gauche ou ri»" 
S droite. 

| M. MAUGUIN : Je félicite M. le ministre des travail* public» 

| de sa bienveillance pour les compagnies soumissionnaires de 

I chemins de fer; mais ce n'est pas chose suffisante que de s'en 
tenir aux paroles. Que s'est-il passé? On a présenté au sau-

vernement. des projets de'chemin de fer de Paris à Tours par 

Chartres. L'auteur a fait un premier (racé qui allait de l1 

Versailles; el de là il continuait sa route. Eh bien! l'adminis-

tra lion s'est emparée de ce tracé de l'inventeur,ëîle l'adonné 

à une compagnie moyennant une indemnité fixée comme elle 

a voulu; enfin ce qu'il y a Je certain, c'est qu'elle a vendu le 
tracé de l'inventeur. 

Les inventions sont cependant une propriété sacrée, que 

' l'administration doit plus que toute autre respecter. Qu'a tait 

alors l'auteur du tracé de Paris à Tours par Chartres? Il a fait 
un troisième tracé. On vient dire maintenant: on ne peut faire 

un troisième chemin de fer sur Versailles ; on ne peut concé-

' der qu'autant que ce chemin aboutira à l'un (les deux chemins 

' de Versailles. Je suis de cet avis, et je dis en même temps que 

c'est déjà avoir fait une faule que d'avoir concédé deux che-

mins sur Versailles. 
M. LE MINISTRE DU COMMERCE : Ce n'est pas l'adrainislra-

j i tion qui a voulu ces deux chemins. 
: I M. MAUGUIN : C'est l'administration qui les a autorisés, et 
1 j c'est là qu'est la faute. Mais il y aurait folie à faire un troisième 
u i chemin sur Versailles, pourquoi ne pas admettre un troisième 

chemin de fer qui ne passerait pas par Versailles? L'adnunis-
e tration veut évidemment décourager les compagnies, (lus et 

mouvements aux centres.) 

Voix nombreuses : C'est vrai! c'est vrai ! . , 
* M. MAUGUIN : Je demanderai maintenant ce que deyienllau-

Ire chemin de Rouen, celle entreprise pour laquelle il y > » 
e. soumissions qu'on veut faire et que l'administrationarre ecoai» 
a si elle voulait frapper l'industrie de sa propre immobUitetp -

velle rumeur au centre.—Marques nombreuses d adhésion 

les autres parties de la sa lié. )
 hw 

J* M. MARTIN (du Nord) : En vérité, messieurs, c est une u^ 
l inconcevable! c'est au moment où l'administralionconc 

,a compagnies des chemins de fer pour des sommes consia ^ 

. qu'on vient l'accuser de vouloir décourager l'indotfne. 
ment, je le répète, vous semblera singulièrement en 

porter une semblable accusation contre le g
ouver

"
em

 : '
poss

i. 
" certain qu'une 3e ligne sur Versailles serait une chose v 

ble à admettre. Chartres151 

M. PISCATORY : Le chemin de Paris à Tours par u» 
" le plus direci; il est dans l'intérêt du département.cpwi ̂  

neur de représenter, ce qui ne m'empêchera pas a ^ 
n" tre. (Ah ! ah !) Oui, messieurs, il y a quelque chose qui ^ . 

le pouvoir parlementaire dans cette prétention q»^.^ 
mettre constamment en présence les intérêts ue j

e
»*J 

temps, je pense, d'examiner les questions du po" ,^ 

• l'intérêt général. (Très-bien ! très-bien !) Le g
ml,

"'
er

 j'aolofi" 
„ avait présenté des projets de loi tendant a lui oo 

sation d'exécuter lui-même les grandes lignes 

fer; vous n'avez pas cru devoir engager le ,tres0V
 jfli 

.„ penses aussi considérables, vous avez rejeté tes v
 é

J
e
rle proj" 

, Que fait le gouvernement? Il vous propose de cont
 lpaS r

n-

à des compagnies. Les projets qu'il vous apporif.
 ils

ieW
iW

v I 
core devant une commission,el voilà que les im

 m
ienf'^ 

"i intérêts fort honorables sans doute, se lèvent, sei "'
 ez

.
ï0

us<f'' 
sa sence, prêts à se livrer des luttes acharnées. »

 n0lis
 n au 

ment tout cela se terminera ? C'est qu'en deum 

rons pas de chemins de 1er. (Très-bien !
 lres

 Je
 (iberlé;

8
^ 

Laissez donc agir le gouvernement avec .P
,us

 f
 |'inl*'

é
j£. 

»ur marquez que, de tous les chemins, le Prem ,i'tiendra "Tj, 
pas s'y rattache, est celui de Paris à Orléans, qui

 u che(
ii» 

ré- sairement tête de ligne pour Nantes et Borne-. Iie"
esi

,ïy# 
ut, Paris à Orléans n'embrasse qu'une étendue ^ quelqu "^ 

été ris à Tours il y aurait 70 lieues. Je crois qu j courte, ^'ii 
té , à faire des essais d'abord sur une? ligne ino^mparab^, 

Des que parcourt le chemin de Paris a Orléans c
 chen

,in de 
lis- plus important que celui que parcourra ■ctetf*^ 

Tours, par Chartres. j
n

nné 1» Pr j naT*-' 
du Lors donc que le gouvernement a aou

 fêt
 du P 

t a chemin de Paris à Orléans , il a agi dans .
 eI

,
ton

s une ^ 

• na nous devons oublier tous ici que nous rep ^ ̂  qu 

en- { lité , pour ne nous souvenir que dune 

IOU- sommes les députés de la France. 
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«OT reproduit quelques-unes des observa- ne m 
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 )ililcs (]aMS ccUc
 discussion me.- bon .1 

!
ui SC

 T-Vit ... • I > chambre ne fat pas condamnée à être M. I 

U
v

 11 V0U
! I l rn alive d'un rejet pur et simple .des lp» de merci 

" se da
"
S

f
 T. is le cas où un projet ne lui conviendrait pas Le 

' lins de f« « " ' ,,,
 |)OUVO

ir de prendre telle ligne qui lui « C 

Voudrait
 e,

'„
venab

|e (murmures), telle compagnie qui lu. 500,0 

fiw,
?'

1
i.
P
.ide garanties. (Nouveaux murmures.) «)< 

Sfriiait p'us ;. Vest mettre l'administration dans la chambre. — A 
8
 Plusieurs voi* - ^

 c Uelabonle el
 Martin (du Nord)se di- « t 

51
J1

'
 Te

 ime temps vers la tribune. Au 
,
f0

t e" tiinENT • Tout cela est contraire au règlement. Ja- Mari 

P*. LE p ,Yh chambre discuter au fond les projets qu'on lui « i 
Lis on n a vu '

 a(j momP
„

t ne
 leur présentation. La première seine 

présente, e>
 &gu

j
e cnus(î a

 f
a
j
re C

st
 (

]
e
 donner acte au mi- La 

*
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 A u uré'sentation, d'ordonner l'impression el la dislri- sur I 

jisire de ta V .
 gt dc [e reav0

y
er

 à une commission. C'est là M. 

lotion de i l
 (es conlr(

._projets, les rivalités, les concurren- M. > 

(OC les P.
r

°3 '
 de

 localité et les intérêts généraux pourront se par 

ies, >
es >D

 t se
 combattre utilement pour l'avantage de tous. M. 

,e
î
cûnlr

nombreuses. L'ordre du jour ! l'ordre du jour ! leur: 

*° J>ona.nEST : Je mets l'ordre du jour aux voix. les i 
l
L du iour est adopté. M, 

L
° i /tu iour esl la discussion du budget (ministère des L< 

L'ordre uu j (( 

travaux çoW k ^ moulant à 1,920,000 f., M. de Ma- « 
Sur

 n propose une augmentation de 80,000 f. Cet amende- de j 
gi.oncou y

 à un(i rourte
 rji

scuss
i
0I1

 q
U

i
 se

 passe lout en- — 1 

'"
f
"
l

a
„ milieu du bruit. « 

l«t»,BE
0

l est rejeté. cen 

^'""ÎQJHET demande le retranchement total de l'allocalion. « 

rt'l amendement est rejeté. Le chapitre est adopté. 2,8! 

Anrès une courte discussion sans importance qui s'engage sur X 

le Conservatoire des arts el métiers , la discussion est renvoyée géi 

S
 ^"séance est levée à cinq heures trois quarts. i 

(Correspondance particulière du CENSEUR.)
 (( 

Séance du 28 mai. 

PRÉSIDENCE DE M. DUPIN. 

La séance est ouverte à une heure el demie. Le procès-verbal
 ( 

es
t lu et adopté. ch. 
l 'ordre du jour est la suite de la discussion du budget du , 

commerce, des travaux publics et des manufactures. à c 

« Jhap. 8. — Encouragement aux manufacturés et au Com-

merce, publication des brevets d'invention, travaux stalisliques,
 0

,É 

170,000 f. » i 
H. ACGUIS croit celle somme insuffisante. Il serait plus conve-

mbl'e, suivant lui, de l'augmenter que de donner la somme 
énorme de 1,300,000 f. à l'encouragement des jarrels des dan-

seurs de l'Opéra. (On rit.) dr 

L'orateur se plaint de ce que le commerce français n'est pas ^r 

traité aussi favorablement que celui des autres nations par les fj
e 

puissances étrangères. U serait facile de remédier à cet étal 

je choses en exigeant l'exécution stricte des traités. jy 

U. ESTANCELIN lit, au milieu des conversations particulières,
 ra 

un discours en faveur du commerce de la marine française. 

M. F. DELESSERT rappelle les effets excellents obtenus en An-

gleterre, par suite de l'application du bill relatif au travail des 

enanls dans les manufactures ; il se plaint ensuite de ce que ,
 ge 

malgré les nombreuses réclamations, on ne se soit pas encore 

occupé en France de celte question.
 v< 

M. MARTIN , ministre du commerce : Dans celte session mê-

me , une pétition ayant trait à celte question m'a été renvoyée; 

mais je n'avais pas attendu ce renvoi pour m'occuper de cette 

grave question : j'ai profilé du conseil-général des manufactu-

res pour avoir son avis. J'avais aussi , auparavant, consulté la 

chambre du commerce. Je dois dire que celte question n'a pas 

soulevé en France le même intérêt qu en Angleterre; je crois , j5 

d'ailleurs, qu'elle n'est pas sufiisamtnent éclaircie. Néanmoins , a 

la sollicitude du gouvernement ne se ralentira pas ; la question ^ 

sera étudiée de nouveau el avec soin ; et s'il est possible , dans 'J 

la session prochaine , de soumettre à la chambre quelques dis- !' 

positions législatives à ce sujet, nous nous empresserons de le 
faire.

 s
 P 

M. CCNIN-GRIDAINE : Je regrette que M. le ministre n'ait pas
 d 

donné des renseignements plus explicites, mais je crois que n 

des dispositions législatives ne sont nullement nécessaires. Je 11 

«ms que les renseignements fournis à M. le ministre sont ex- T 

cellenls, et qu'il n'y a pas de changements à opérer. j 
M. F. DELESSERT, de sa place : Je sais que l'honorable M. 

Unin-Gridaine a beaucoup d'enfants dans ses manufactures , c 

e'quil les élève dans d'excellents principes; mais il n'en est } 

Pas de même dans toutes les manufactures. 1 

M. ARAGO fait un brillant éloge de l'école centrale des arts et ( 

anulactures. L'an dernier la chambre accorda un supplément ' 
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marquable ; le ministre aurait-il l'intention de supprimer ces ! 
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' ">"res.) Ce bon, 
surament refuse la satisfaction que je demandais. Jo 

ne me regarde pas comme battu, et j'espère que la raison et le ce 

bon droit Uniront par triompher, c< 

M. DUI'RAT présente quelques réclamations relatives au com-
merce des farines. le 

Le chap. 8 est adopté. 11 

« Chap. 9. Exposition des produits de l'industrie nationale, 'e 

500,000 fr. » — Adopté. 0 

«Chap. 10. Encouragement aux pêches maritimes, 3,000,000 f.» 01 

— Adopté. g 

« Chap. 11. Poids et mesures, 700,000 fr. » M 

Après quelques observations de M. Salvertc, que réfuie M. q 

Martin (du Nord), le chapitre est adopté. » 

« Etablissements thermaux cl sanitaires. — Chap. 12. Etablis- °" 

sements thermaux, lazarets et services sanitaires, 26i,500 fr. 

La commission propose une réduction de 20,000 fr. portant F 
sur l'établissement thermal de Néris. t 

M. MElLilEURAT combat celte réduction qui est défendue par 

M. Vuitry, rapporteur, repoussée par M. Thouret et appuyée c 

par M. Auguis. 

M. MONIER DE LA siziiRANNE sc plaint de ce que les direc- ; 

tours imposent des médecins de leur choix aux malades dans ' 
les établissements d eaux thermales. ' 

M. MARTIN nie le fait. i 

Le chapitre avec la réduction est adopté. 

« Chap. 13. Secours aux colons, 885,000 fr. » — Adopté. 

« Chap, 14. Secours spéciaux pour pertes résultant d'incendie, 

de grèle, inondations ou autres cas fortuits, etc., 1,893,880 fr.» 

— Adopté. 

« l'unis-cl-chaussées el mines. — Chap. 15. Administration 

centrale, 270,900 fr. — Adopté. 

« Chap. 10. Personnel du corps des ponts - et-chaussées , 

2,896,500 fr. » 

M. ARMAND (de l'Aube) se plaint du trop grand nombre d'in-

génieurs , et exprime le vœu qu'on les charge de la construc-

tion des chemins vicinaux. 

Après quelques mots de M. Legrand (de l'Oise), le chapitre 

est adopté. 

« Chap. 17. Personnel des conducteurs embrigadés, 850,000 f.» 

— Adopté. 

a Chap. 18. Personnel du corps des mines et dépenses relati-

ves à ce service , 500,000 f. » — Adopté. 

« Chap. 19. Subvention à la caisse des retraites des ponts-ct-
chaussées et des mines , 355,000 f. » — Adopté. 

« Chap. 20. Koutes royales et ponts (travaux à entretenir ou 

à continuer), 24,440,000 f. » — Adopté. 

«Chap. 21. Navigation intérieure ( rivières , quais el bacs ), 
0,855,000 f. » — Adopté. 

« Chap. 22. Navigation intérieure (canaux), 4,080,000 f.» — 

Adoplé. 

« Chip. 23. Porls maritimes el services divers, 4,545,600 f.» 

M. IULLAUDEL fait quelques observations sur les machines à 

draguer. 11 demande qu'on applique l'emploi des machines à 

draguer à vapeur aux porls de l'Océan, notamment au poil 

de Bordeaux. 

M. LEGRAND dil qu'on a appliqué cel emploi aux ports de la 

Méditerranée, et que, s'il est reconnu favorable, on le géné-

ralisera. 

Le chapitre est adoplé. 

« Chap. 24. Chemins de fer , 50,000 f. » — Adopté. 
1 « Chap. 25. Frais généraux du service des déparlements et 
■ secours , 56,000 f. » — Adopté. 
! a Chap. 26. Subventions aux compagnies pour travaux par 

voie de concession de péage , 500,000 f. » — Adopté. 

Le budget ordinaire du commerce est volé, 

ï La séance continue. 

On lit dans le Courrier français: n 

Nous avons fait connaître hier un extrait des pièces princi- S 
pales qui ont accompagné la rupture de notre consul-général

 r 
au Mexique avec le gouvernement mexicain. Vullimalum si-

 c 
gnilié à ce gouvernement, quoique d une date antérieure, n'est | 

parvenu qu'aujourd hui. L étendue de ce document ne nous per-

met pas de le reproduire in extenso, mais nous en donnons ici i 

les principaux passages. Il parait , d'après des correspondances t 

particulières de Mexico , qu'il a produit une profonde sensation
 ( 

dans les chambres lorsqu il leur en a été donné lecture par le | 

ministre des affaires étrangères, M. Cuevas. Les cris des tribu-

nes et de la multitude au dehors ont pu faire croire au gouver- , 

nement qu'il serait secondé dans sa résistance par l'opinion | 

publique , mais on sait co.mbien ces symptômes sont trompeurs. 

L'ancien envoyé extraordinaire aux Elats-Uuis pendant la guerre 

du Texas, Gorosliza, fut l'orateur du jour; il déclara que toute 

proposition d'accommodement devait être repoussée jusqu'à 

l'éloignement de l'escadre française. Mais , malgré son discours 

et l'irrévocable détermination de ne point examiner les deman-

des de la France , une commission de membres du congrès a 

été nommée pour examiner les conditions de Vultimalum. Les 

Mexicains suivent l'exemple que leur ont donné l'an passé leurs 

frères de la Nouvelle-Grenade. A la demande en réparation du 

gouvernement anglais, ceux-ci lirent appel au peuple pour al-

ler en masse mourir à la frontière maritime. Survinrent quel-

ques navires de la Grande-Bretagne qui , pendant un mois, 

bloquèrent les ports de la république, et un accommodement 
fut accepté. 

U faut espérer ainsi que, le premier mouvement d'efferves-

cence passé, les chambres ctle gouvernement du Mexique ap-

précieront mieux la modération qui a présidé à la rédaction 

du document, objet de lant d'agitation au moment où il a été 
reçu. 

ULTIMATUM PRÉSENTÉ AU NOM DU GOUVERNEMENT 

FRANÇAIS. 

« A bord de la frégale de S. M. 

l llirminie, mouillage de Sa-

crilicios, le 21 mars 1838. 

» Depuis environ treize années que des relations ré"uliôres 
et suivies ont commencé à s'établir entre la France et le Mexi-

que , un nombre presqpe inlini de sujets de S. M. ont été en 

i butte , sur le territoire .Je la république, aux attentais les plus 
t graves contre leurs personnes el leurs propriétés, 

i » Le soussigné, ministre plénipotentiaire de France, ne s'ap-

pesantira pas sur ceux de ces attentais qui, par leur alrocité, 

prêteraient nécessairement à la présente note un caractère dé 
sévérité hostile qu'il n'a point l'intention d'y donner, 

t » Ainsi, il n'insistera pas sur les détails : 

» Ni de cel assassinat d'Atencingo, en 1833, où cinq Français 

- jouissant de l'estime générale, et exerçant une industrie utile'au 

pays, ont été égorgés, coupés par morceaux et Irainés à la queue 

des chevaux (y compris une femme qui se trouvait parmi eux ) 

e par des Mexicains connus, agissant publiquement, en plein jour, 

à et au cri de meurent les étrangers! assassinat encore impuni 

s | après bientôt cinq années, sous le prétexte de la complication 

il I et de la lenteur des formes judiciaires, tandis que deux Fran-

é çais, qui, le 21 octobre dernier, avaient à leur tour commis à St-

- ! Louis-l'otosi, un assassinat qu'ils s'étaient efforcés de couvrir du 

o plus profond mystère, ont été arrêtés, convaincus, jugés , 

condamnés el exécutés à morl le 31 du même mois d'octobre, 

c'osl-à-dire dix joins après la consommation de leur crime. 

» Ni du massacre de Tampico, où vingt-huit étrangers, parmi 

lesquels sc trouvaient deux Français, fails prisonniers par les 

troupes mexicaines, à la suite d'une attaque lenlée par eux sur 

le territoire de la république, dans l'iule.cl des gens du Texas, 

ont été tués quelques jours après à coups de fusil, dans une cour 

où on les avail traqués comme, des bêles fauves, et sans que le 

gouvernement mexicain ait jamais pu dire, depuis deux ans que 

la France le lui demande, en vertu de quelle loi, ni suivant 

quelles tonnes judiciaires, on les avait condamnés et mis à mort; 

massacre rendu encore plus odieux par l'impunilé dont ont joui 

des ofliciers mexicains complices de ces étrangers , et par l'é-

lévation au grade de général du colonel Gregorio Gomez qui , 

président du conseil de guerre appelé à rendre un jugement 
dans l'affaire, s'est borné à diriger un assassinat. 

» Ni de l'inique et atroce sentence par laquelle un juge de la 

capitale, le sieur Tamayo, a, l'année dernière, condamné à dix 

années de présides à Vera-Cruz, c'est-à-dire à une mort affreuse 

après des souffrances plus ou moins prolongées , un Fiançais 

qu'il a voulu représenter comme coupable d'un homicide , sans 

appuyer son dire d'aucune preuve, en résistant au contraire aux 

preuves opposées, par la violation enlin de toutes formes légales 

et du droit sacré de la défense. 

» Ni de cet assassinat tout récent que le colonel Pardo, com-

mandant de la ville de Colima, vient de tenter crj pleine rue 

sur un Français exerçant la profession honorable de médecin, 

clique l'estime générale désignait pour la direction des hôpi-

taux de la ville, mais qui avait refusé de prêter de l'argent au 

colonel Pardo; assassinat auquel ce Français n'a échappé que 

par une sorte de miracle el couvert de blessures, sans qu'il ait 

pu compter, même pour l'avenir, sur la moindre protection de 

la part des autorités civiles et judiciaires, ce qui l'a contraint 

d'abandonner le pays, ainsi que tous les intérêts qu'il y 

avait, elc. 

» Le soussigné n'entreprendra pas non plus le récit détaillé 

des autres attentats moins exécrables, sinon moins iniques, 

dont les Français ont eu à souffrir dans leurs personnes et leurs 

propriétés. Oulre que ce rècil serait beaucoup trop long, il de-

viendrait superflu à la suile de la volumineuse correspondance 

quia eu lieu sur le même sujet entre la mission de France et lo 

ministère mexicain. Le soussigné se contentera d'établir la di-

vision en trois catégories générales, sous lesquelles se rangent 

naturellement les torts moins odieux qui ont élé éprouvés par 

ses compatriotes. 

» l'. Pillages cl destruction de propriétés pendant le cours 

des troubles du pays, soit de la part du peuple, soit de celle 

des parties belligérantes ; par exemple: pillages du Parian à 

Mexico, de Tehuantepec, d'Oaxaca et d'Orizava , émeute de 

, Mexico pour la réduction de la valeur du cuivre-monnaie, etc. 

{
 » U. Perception par la violence d'emprunts forcés contraires 

■
t
 en eux-mêmes tant au droit des gens qu'aux traités existants, et 

t
 non moins opposés à l'équité naturelle, par l'injuste [wrlialito 

de leur répartition. » 

j » 111. Dénis de justice, actes, décisions ou jugements illé-

gaux et iniques d autorités administratives, militaires ou judi-

ciaires; par exemple : 

» Cunnscatio.i, contraire aux maximes de 1 humanité et aux 

lois de la république, exercée sur la cargaison du capitaine 

t
 Kives,- pousse à Mazallan par la lempête , el mort de ce Fran-

çais causée par la misère après cinq années de sollicitations 

r
 inutiles pour obtenir les réparations qu'on lui promettait sans 

cesse, affaire dans laquelle figurent des douaniers qui depuis ont 

brûlé leurs registres el se sont sauvés pour ne pas rendre leurs 

comptes au gouvernement. 

» Fermeture, contraire aux traités et aux luis, de l'établisse-

ment de commerce du sieur Bresson, à Bolagnos, el emprison-

nement de ce Français par les autorités locales pour le punir 

i- d'avoir réclamé el obtenu la protection impuissante du gouver-
a' neinenl suprême, affaire dans laquelle figure un douanier, 

I- chassé depuis pour d'anciens rapports avec des bandes de vo-

st leurs et ses malversations récentes. 
r" » Exil et ruine de M. Gallix, à Tehuanlepce , sous des pré-

Ci textes qui n'ont été allégués el probablement inventés que long-

es temps après les faits, el qu'on a aussitôt reconnus pour faux 

m et calomnieux, affaire dans laquelle figure un juge antérieurc-

!e ment condamné par un tribunal suprême pour prévarication. 

J- » Persécution et ruine de M. Duranton à Tampico par des 

r- décisions subversives .lu droit des gens et de la législation de 

>n la république , affaire dans laquelle ligure un juge qui, devant 

's- les tribunaux de la Vera-Cruz, se trouvait suus le coup d'Une 
rc accusation d'empoisonnement suivi de moil, el qui s'était dé-

dÇ robé par la fuite aux poursuites dirigées contre lui. 
13 « Séquestre mis également à Tampico sur les biens de M. 

irs d'Arbel , dans I intérêt prétendu de tiers qu'on a refusé de faire 

u- connaître, el maintenu par une conséquence nécessaire du 

s a fait illégal et anti-social de l'absence d'un tribunal d'appel 

-es dans le département depuis trois années , affaire dans laquelle 

1rs ligure encore le juge empoisonneur dont il vient d'èlre ques-

du tion. 

al- » Emprisonnement prolongé , traitement barbare et ruine, 

el- complète de M. Ledos,au moyen d'interrogatoires judiciaires 
ls , supposés et reconnus tels par les juges supérieurs, affaire dans 
Bnt laquelle figurent comme faussaires des ofliciers de l'année con-

stitués en tribunal, elc. etc. » 

es- Ici l'on expose que les réclamations constamment élevées par 

>P- la mission française contre les attentats de diverses natures ont. 

ion été non moins constamment repoussèes par l'administration 

ele mexicaine. Les négociations n'ont duré si long-temps qu à cause 

des deux systèmes dont on a l'ait usage dans les refus. Le pre-

mier consistait à reconnaître la justice des réclamations, mais 

à pallier les torts de ceux qui les avaient provoquées, à inté-

M. rosser sur la situation d'un gouvernement qui débutait, enfin 

Sa- à demander des délais à cause de la pénurie du trésor. Le se-

cond système a eu différentes phases successives; on a entamé 

:ics des discussions qui devaient être étemelles, puis on a contesté 

xi- les principes les plus clairs du droit des gens , éludé les objec-

en lions les plus simples , taxé de mensongères et calomnieuses 

j|us 'es réclamations des Français, menacé d'étouffer la voix des 

réclamants, qualifié d'otïenseau peuple et au gouvernement les 

ap. plaintes de la mission, et fini par rejeter en masse les récla-
;ité, mations de la France. 

> de « Un tel système, poursuit M. Deffaudis , ne pourrait évi-

demment conduire qu'à un conflit, sinon entre les deux nations 

qui sont unies par des liens plus forts que lous les systèmes 

içais diplomatiques^, du moins entre les deux gouvernements ; cl ce 

eau que le soussigné ne saurait comprendre , c'est que l'adminislra-

icue tion du Mexique ait pu se Taire illusion à ce sujet. Il le com-

:ux ) prend d'autant moins qu'entraîné par les sentiments d'amitié 

our, et de loyauté qui l'ont constamment guidé pendant le cours de 

puni sa longue mission à Mexico , et bien que sachant par expérience 

.tion qu'il s'exposait à des insultes personnelles pour toute récom-

ran- pense, il a pris plusieurs fois sur lui de communiquer au dé-

à St- parlement des relations extérieures ses tristes prévisions sur 

ir du l'avenir qui sc préparait. 

jés , » Cet avenir a ,au reste, été précipité (lo soussigné le dit avec 



regret) |Mf la «016 rte S. E. M. IrJ rnlnlslfè des1 rélalions éxtêf Ir-ores, 
sous la date du 27 jnïrt dernier'. CHld noie a produit d'autant 
plus de sensation a Paris qu'on l'y attétitlail moins. Elle y avait 
été précédée, en effet, de l'avis" dès tifarriesses tju<! M. de La 
Breiofiiilère et le soussigné {put erreur', â ce qu'il semble résul-
ter AU langage présent de M. GlieVas) âviiieht CrU recevoir de 
l'administration mexicaine actuelle, rjrjlirla prompte réparation 
dos griefs dé la France. {ta êuilé à xln prochain rlumèfb.) 

On néglige trop souvent les maux de gorge el les inflammations 
de poitrine qui amènent souvent des résultais graves. L'usage 
des pectoraux suffit pour combattre et détruire leurs effets fa-" 
cheux. La pâte pectorale de mou de veait de Dégenétais (i) ) qui 
a produit de si heureux résultats pendant le règne de la grippe, 
nous parait le moyen le plus efficace et le plus facile pour com-
battre les ravages qu'exerce si cruellement depuis quelque temps 
e mal de gorge, principalement sur les enfants. La pâle pec-» 
orale de mou de veau esl d'Un goût Irès-agréable et peut se 
prendre à toute heure de la journée. 

(t) Dépôts chea MM. Vernel el André, à Lyon -, Michel
 t
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niiin iii'i W rus— 
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 DÉSIGNATION DRS niuEaiBLris. 
. NOMINALE. .. 
ACTIONS. payables.

 | 

2,000 1 ,000 Juin et bée. flanque de Lyon, 1,000 

4,.100 1,000 partriroestr. Ponts sur le Rhône, 1,010 
4"0 2,000 Ponts de la Feuillio, 2,27,1 

500 2,000 Pont Seguin, 1,700 

2-20 2,000 Pont de l'Ilc-Barbe, 1,400 

9,360 1,000 Pont el gare do Vaine « 470 
1,500 1,000 Juin et Déo. Eclairagenu jfaz.OPerrâc. » 3,550 
1,000 700 Eclairage au gaz, Sl-Elienne, 1,170 

320 &,00d Décembre, fiai, â vap. de Lyon à Arles, 8,375 
18(1 2,001) paq. à vapr (Lyon à Cliilon), 1,250 

13Î 5,000 Iderri. Gond.àvapi-sUrSaô., mare,, 5,050 
400 10,000 Fonderies (Loire el Isère), 32,250 

8,200 Ch. de fer, Lyoii à St-Ëtiefi., » 
240 §,0(10 Moulins à vap' dé Pefraclié, 4,0*50 

3,000 750 Eclair, au gaz, 3 villes du Midi, 700 
700 750 Caisse d'esc, com. de bdSl., 1,000 

1,000 .Idit.etDéc. C.egéu. mines de R.-de-Gief, f,IOO 

1,000 Jan.etJuil. Sue: civ. d'act.min. de liouil. 1,750 
1,500 800 Juin elDéc.| Mines Grangette el Culalle , 860 

BOURSE DE PAKIS DlTas Mvi"^^^» 

Les fonds français ont un peu baissé aujourd'hui V 
actions industrielles.
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Acdons du la Banque . < , 3720 

Quatre Canaux » • ■ . . 1320 
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Mercredi 30 mai I83S. —Premier début de M. Saupliar 

comédie. — 2" LA FIANCÉE, opéra.—Six heures l/2~'"''"Ewt^, 

Le Rédacteur en chef, Gérant responsable p 
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Feuille d' Annonces. 
ANNONCES JUDICIAIRES. 

<10Ti) VENTE, APRÈS DÉCÈS , 

Û'un mobilier, rue Tramassac , fto 17. 

Les samedi deux juin mil huit cent trente-huit, à neuf 

heures du malin , il sera procédé , rué Tramassac, h» 17, 

au 3*, pâf Utt n>mmissaire-prisenr, â la vente aUx enchè-

res et au comptant du mobilier délaissé par le sieur André 

Rochette, rentier, décédé audit lieu, consistant en bat-

terie de cuisine; cuivrerie, verroterie, tables, chaises, 

armoires» commodes -, secrétaires, glaces, lits garnis, 

linge de corps et de table, trousseau â l'usage d'homme, 

étagères j Bouteilles vides, et beaucoup d'auties Objets. 

Ladite vente sera faite à la requête de M"è Prê, Ctiràtéiir 

& là siïccèssidn vacante dndit sieur Rochelle , èt eu date de 

l'ordonnance dé M. le président, en due forme. 

il sera perçu cinq cenlimes par franc en sus du pris de 

chaque adjudication. 

ANNONCES DE MM. LES NÔTÂIRËS. 

(1660) ADJUDICATION VOLONTAIRE 

D'UNE SAISON Et D'UN EMPLACÉMENÏ A BATIR RECOUVERT 

D'UN HANGAR, 

Situés â Lyon, rue des Fantasques, n° 21» 

et rue P hUiberl-Delorme-. 

Le mercredi trente mai, à dix heures du malin , en l'é-

tude et par le ministère île M<s Morand , notaire à Lyon , rue 

de là Gerbe ,11° i4 , il sera procédé à l'adjudication volon-

taire des immeubles désignés ci-dessus. 

Revenu dèsdils immeubles , 5,900 fr. 

Mise à prix , 48,000 fr. 

Pour tous renseignements, s'adresser audit Me Morand, 

chargé de traiter avant le jour de l'adjudication, 

J£tu de de Me MalgonUer, notaire, â Annon/ty ( Ardéche). 

^Atljudi'càtiôn définitive lé dix-sept juillet mil huit cent 

trente-huit, à neuf heures du matin, au palais de justice 

de la ville d'Annonay , et par le ministère de Me Malgon-

tier, notaire en ladite ville , commis par arrêt de la cour 

royale de Nimes, du vingt-huit décembre mil huit cent 
trente-sept > des propriétés ruralfes dépendant de la faillite 

du siëur Richard Liotld. 

Ces immeUblés consistent m clctix corps dé doniaihes , 

appelés Gurin et Salàméille , tous conligus, situés sur les 

communes de Peaugres, Côlombier-le-Cardinal , Saint-

Cyr et Davezieux , canton d'Annonay et de Sèrrièrcs , ar-

rondissement de Toufnon , département de l'Àrdéche. Ils 

sont distants d'environ Une heure d'Annonay, et bornés au 

couchant par là grande route allant de cette dernière ville 

â Lyon. 

Ils se cômpôs'êM de vastes bâtîni'ehts d'exploitation , ap-

pelés ÏVrmé-Modèlè , terres, prairies, bois taillis et de 

haute futaie, terres plantées en mûriers , d'une contenan-

ce totale de cent quatre-vingts hectares cinquante-six ares 

qOatre-vingt^uu centiares, savoir : 
Hectares. Ares. Centiares. 

En bâtiments et dépendances. 1 11 77 
En terres dotit une paftie plan-

t'èe en mûriers 7t 98 09 
Ènp'râifîés 23 87 21 
Enhois. ....... 83 54 04 
Jardin. ........ 00 46 75 

Total. , 180 56 81 
Ils ont été estimés à la somme de 245,469 fr. 

S'adresser, pour les renseignements, rt Me Malgonticr, 

notaire à Annonay , chez qui sont déposés le rapport des 

experts, le cahier des charges et les titres de propriété, ou 

â MM. les syndics de la faillite Richard Lioud. (4876) 

ANNONCES DIVERSES. 

(4840) A VENDRE pour le prix de sept mille f, •a'ncs. — I 

"Maison de campagne située sur la route de Crémieu, terri-

toire de l'Aigle, à Villeurbanne, composée de deux rez-de-

chaussée, chambres et grenier, quatrecents arbustes clos 

de murs, lieux d'nisance et grande tonne, tables et bancs. 

S'adresser chez Hevollier, r«e de la Croix, n« 24, à ta 

Gnillotiéie. 

A VENDRE. •*» Un domaine d'une oti plusiews piêws, 

dans une positî'ôt» charmante, sur les bords de la Saône , à 

trois lieues de Lyon. —Prix : 45 à 60,000 f. 
S'adresser quai Peyvolrerie, n° 119, au 1er. (^77) 

Le mgtmbt pâltmm Rue Jacob, 30, près de la rue des Petits-Augustins. ~ fthiJ^I^ I 
parait depuis 1833 ; 8 vol; ' t'anglaise • nn...

 B
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PITTORESQUE.^. 
«iMiygh.

 Prix de
 i'

a
bonnement pour la 6« année (1838) : *» vJS^ 

Pour Paris, 5 f» «O c—Pour les départements, H f. «Oc. franco» 

On reçoit tous les mois nn cahier contenant quatre ou cinq numéros, suivant le nombre de semaines. 

CHAQUE ANNÉE CONtlENt LA MATlERÊ DE HUIT VOLUMES ORDINAIRES ET RENFERME ENVIRON TROIS CENTS GIMYl'hEt 

*4?V ■ AUX PREMIERS AUTISTES. * 

HIllI,IOTIIKQtJC: "llîr?iA'«À«l.¥ PITTOUJES^rE, 

SÉRIE D'OUVRAGES SÉPARÉS SUR LES SCIENCES, L'HISTOIRE, LES ARTS, LA LITTÉRATURE, L'iNDUSTBIE, Ere, 

ToùTles ouvrages seront rédigés par les rédacteurs du Magasin pittoresque. —Chaque ouvrage est vendu «ipartmm 

tSA vente : Pour paraître prochainement 
PROMENADES D'UN NATURALISTE.—INSECTES. HISTOIRE DU XV» SIÈCLE, par M. tlippolyle GÉOGRAPHIE INDUSTRIELLE KT COSHES Uli 

Kiitretiens familiers sur l'histoire halufelle des j FORTOCL. ^-PfiX : 1 f. broché, 1 f. 40 c. par la DE LA FRANCE, indiquant la rii 
insectes, par M. Félix DUJARUIN. — Prix : 1 ffi j poste, 1 T. 80c. rolié à l'anglaise. riale, les forces ioitustcieHes, l u,, 

broché, 1^40c. par la poste, 1 U SOc. relie Ï5LËVIENTS DE CHIMIE, ornés de gravures.— des produits et des marchandise», n \
a 

à l'anglaise. Prix : 1 f. broché, 1 f.40 c. par la poste, 1 f. de communication par lesquelles ils. 

50 G. relié à l'anglaise. par M. Armand IICSSUN, soi» clwf à la infecta» 
de la Seine. 

LES OISEAUX. DE FRANCE, avec grtrarm. 

On trouve ces ouvrages à Paris, rue Jacob, 30, et chez tous les libraires des départements. (Mî 

(2020) A VENDRE, PAR SUITE DE DÉCÈS, 

L'ÉTUDE Dl I. MUET, 
AVOUÉ PRÈS LE TRIBUNAL DR PREMIERE INSTANCE SÉANT A 

BESANÇON. 

Cette étude possède un très-forte et une très-bonne 

clientelle. 

On traitera à l'amiable, et l'acquéreur pourra preadre 

possession de suite. 

Pour les renseignements et pour traiter à l'amiable^ s'a-

dresser à Mme Gallet, Grande-Rne , »« 54, ê Besançon. 

foules ftteililés seront accordées pour les paiements, 

ASSOCIATION RIVERAINE. 

(7016) A dater du 1er juin prochain, les bateaux à va-

peur fes Âbeiîtes de la Saône reprendront leur service , et 

partiront tous les jours de Lyon et de Chàlon. Prix des 
places: 1res, %% • 2e

S)
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(4880) VENTE AUX ENCHÈRES, 

/'<ticè«fes Terreaux, samedi:2 juin 1838, d une heure et demie, 

De quatorze voitures de différentes formes, 

pour ville, voyage et campagne. 
— 1 , 

(4878) À VENDRE.—Ua manège mécanique, un cheval 
et un chariot. 

S'adresser aux Bains neufs, place de la Miséricorde. 

(7007) A CE DE II de suite pour causa d'avancement. -»-Un 

pensionnat de français, très-bien situé, b quelques lieues 
de Lyon. 

S'adresser, pour les renseignements, au caissier du 
Censeur. 

(4858) A VENDRE,.—Un beau molleton en grés de trois 

pieds et demi de dtairiéïrc, avec sa conclie de sept pieds, 

garni de ses ferrures, et sa couronne de huit pieds, presque 
neuf. 

— Un appareil pour le gaz, système anglais, en pleine 

activité, fournissant dix à douze becs de beau gaz. 

S'adresser au bureau du journal. 

(4871) A LOUER. — Trois pièces au 1er étage, vecc la 

jouissance de la promenade du clos, à Fonlaines-sm-Saônc. 

S'adresser à M. Dclay ainé, rue Bonneveau, no 20. 

(4864) Une maison de commerce désirerait trouver une 
commandite de 30 à 40,000 fr. 

S'adresser au bureau du journal. 

(6988) A VENDRE. — Un fonds de café, cours Bourbon,
 1 

n»25, à« coin de la rue doComlé/ïraX Brotteaux. H est bien ! 

achalandé ; les montres sont en très-bon état. t)n donnera 

des facilités pour le paiement. — S'y adresser. 

Le propriétaire se relire pour aller à la campagne. 

(48501 A VENDRE pour cause de départ. — Le. fonds de 1 

café de BeUe-Yuc, à l'extrémité du cours d'Helfeouvillv. 

S'adresser au Bureau du journal. 

(4865) A VENDRE pour cmse de maladie. - l'oiw, 

drogueries et épiceries. 

S'adresser â MM. Jullien et Gros, droguistes, me fe 

l'Ënfant-qui-pisse, à l'angle de la place de la tiîkktt. 

(4852 bis) A VENDRE. — Deux maisons de campa:n 

contiguës, âdix minutes des portes de St-Cluir. 

S'adresser quai de Retz, n» 34, au 1". 

(7011) A VENDRE. — Un fonds de droguerie situé daih 

an bon quartier de Lyon. 

S'adresser au bureau du journal. 

(4872) A VENDRE. — Un boa pensionnat primaire. 

— On demande un professeur d'écrilure. 

S'adresser au bureau du journal. 

(4852) A LOUER de suite ou à la St-Jea*. -Vusteajfli-

temenl de dix à douze pièces, au rez-de-ebaussée, c*? 

cour et jardin, situé rue St-Joseph, n° 4, près de la puce 

Bellecour. S'y adresser. ^ 

Changement de Domicile. 
A compter de lundi 25 juin 1838, l'étude de M" «ncrt ' 

notaire, seratransjporlée au l"étage de la maison 
quai de l'Archevêché, a» 28, à l'angle de h t** 
Roanne, (loo9)__ 

DE LABÉLONIE, . lAt»0r 

Sans odeur ni arriére-goût, pour le traitement 

ladies secrètes, écoutemeflis nouveaux et aiicn'iis i
 h

. 

guérissent en peu de jours. Elles sont ordonne! M 

lus célèbres médecins.—Prix de la boite : 3 Ir. 
Dépôts à Lyon, M. Vernet, place des lerreaus, 

M. Michel; Bourg, M. Martinet; Màcon, g-

Chalon-sur-Saône, M. Terrât; ^
Dm

>C.e ^'re'^ 
Etienne, M.Garnkr-Mariinct; Vienne, M. «°""

/(fM
l
(
i 

noble , M. Bwteiik, Grande-Rue; Valence, M. 

Ions pharmaciens. ^—** 
 ■ T^T^ J 

(574) Guérison sans rechute d'un à cinq u>s <pf 
lementset Oueurs blanches, si anciens et J1 

soient, par la méthode unique, aussi sure i 

docteur Thivand, de Montpellier. 
Dépôt chez M. Bertrand, pharmacie, P" ^ , 

n» 12, â Lyon. — A la même adresse on trou ^
 r3
r 

clépiiralivés végétales du même auteur, po , 

caie des maladies vénériennes et da"*;"* ' a 

soient leur ancienneté et leur opinjai^ret*^—— 

(191) VÉSICATOIRES-ALBESPb»« -
|(
,
s
 ̂  

PAPIER D'ALBESPEYRES , seul oppro» »e_P ^ I 

de la Vacuité de médecine pour se F?"* . (Cof *
u 

obtenir une suppuration abondante ctuiu 

SPONGIEUSES préférables au linge.) , .focc • . 
Dépôts chez les pharmaciens Oint ai J, ̂  . J n 

deliers, et Roussin , rue Sl-ltomw*^-.^ ft
iïy

; W 

«Tarare; Tronillet, à Vienne; Bm&* ' 

rier, à St-Elienne. 


